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Briançon le 29 septembre 2009

COMMUNIQUÉ SUR LA 10EME RENCONTRE NATIONALE DES  SAISONNNIERS DES PLURIACTIFS ET DE LEURS PARTENAIRES

L'ADECOHD, en partenariat avec la Maison Départementale de l'Emploi  des saisonniers de Charente Maritime, et l'Association Nationale des Lieux d'Accueil des Travailleurs Saisonniers, (ALATRAS), a organisé du 23 au 25 septembre 2009 la 10ème Rencontre Nationale  des saisonniers, des pluriactifs, et de leurs partenaires.

Cette Rencontre associait étroitement  les sites du littoral et les autres sites touristiques concernés, notamment de montagne sur le thème «  Connaissances croisées : adaptation des territoires aux nouvelles donnes économiques ».

La première journée,  consacrée plus particulièrement  au littoral, avait pour thème :

 « Le tourisme suffit-il  à faire vivre nos territoires et à les développer ? »

Elle a été marquée par la présentation d'une prospective 2020 établie  par Monsieur Patrick VICERIAT, Président de l'association des experts et scientifiques du tourisme , membre permanent du Conseil National du Tourisme.

Par rapport aux perspectives d'évolution de la demande touristique,  tous les acteurs représentés  (élus, et socioprofessionnels) ont  démontré la capacité d'adaptation des territoires ayant une conception globale du développement local dans lequel les groupements d'employeurs  prennent une part croissante. 

La deuxième journée avait pour thème « L'impact  de la crise économique sur le tourisme » à partir d'un exposé de Jean Claude GUICHENEY, membre du Comité de Pilotage, section Affaires Européennes et Internationales du Conseil National du Tourisme.

Là encore, le diagnostic  national a été nuancé par les  témoignages de nombreux territoires dont la réactivité à la conjoncture varie beaucoup  suivant les données locales et la capacité des acteurs locaux à bâtir des réponses concertées  pour une plus forte compétitivité des territoires, l'accent étant mis sur la mobilité géographique, la qualité de l'accueil et la sécurisation des parcours professionnels.

Un constat déterminant est apparu clairement à tous : la capacité d'écoute mutuelle des différents acteurs du tourisme (chefs d'entreprises, salariés, indépendants..) est une condition indispensable de l'adaptation des entreprises à une conjoncture difficile mais surtout de leur aptitude  à faire face aux défis du futur dans l'intérêt de tous les partenaires.  

Enfin, la dernière journée ; à partir de la restitution des atelier des jours précédents et de l'intervention de Monsieur Richard DETHYRE, sociologue auteur du livre  « Avec les saisonniers : une expérience de transformation du travail dans le tourisme social », avait pour finalité de faire progresser l'action collective des structures d'accueil pour convaincre les élus de l'importance de leur implication dans le projet porté par les dix Rencontres Nationales successives.

Marquée par l'intervention de Monsieur Dominique BUSSEREAU, Secrétaire d'Etat chargé des Transports, mais surtout président du Conseil Général de Charente Maritime, à l'initiative  de la première Maison Départementale de l'Emploi Saisonnier, cette matinée a été l'occasion de mesurer l'importance croissante des structures d'accueil (130 participants)  et le rappel en conclusion par Robert de CAUMONT, Président d'ALATRAS et de l'ADECOHD,  des avancées pratiquées  au fil des années et des lignes directrices qui conditionnent l'efficacité du mouvement dans la conjoncture présente. 

Un ensemble de propositions  législatives et réglementaires a été présenté, comme chaque année,   au représentant du Gouvernement. 

L'une des mesures préconisées depuis de nombreuses années a été particulièrement mise en évidence, notamment pour le secteur de l'hôtellerie-restauration qui vient d'enregistrer la diminution de la TVA À 5,5 % : le développement des clauses de reconduction des contrats d'une année sur l'autre, à défaut de quoi la prime de précarité devrait s'appliquer au terme d'un contrat saisonnier. 

L'ensemble de la Rencontre a en effet démontré que la pérennisation  des emplois, la sécurisation des parcours professionnels, la formation des salariés et la concertation dans les entreprise étaient des éléments déterminants de la compétitivité de celles-ci, à l'heure où la qualité  de l'accueil et la capacité d'innovation sont des atouts majeurs pour faire face à une concurrence de plus en plus vive. 

L'assemblée Générale d'ALATRAS a montré la montée en puissance du mouvement et ouvert la perspective d'une 11ème rencontre à Chambéry (Savoie)  pour 2010.




